
 

COMMISSION JURIDIQUE, DE DISCIPLINE ET DES REGLEMENTS 

OBJET : RELEVÉ DE LA DÉCISION DE LA SEANCE DU 4 DECEMBRE 2025 

 

Réunie le 4 décembre 2025, la Commission Juridique, de Discipline et des Règlements 

de la Ligue Nationale de Basket a rendu la décision suivante : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
L IG UE  N A TI O N AL E  DE  B ASK E T  

4 6 /5 2 R U E  AL BE R T  

7 5 0 13  P AR IS   

S U I VE Z - N O US  S U R  

  

 

 

 

Dossier AIX-MAURIENNE SAVOIE BASKET 

 

Litige relatif à la participation d’un joueur à une rencontre : 

 

➢ perte par pénalité pour le club d’AIX-MAURIENNE SAVOIE BASKET de la 

rencontre J3 ELITE 2 – QUIMPER / AIX-MAURIENNE du 11 novembre 

2025 

 

  Conformément à l’article 244.1, en cas de match perdu par pénalité pour l’équipe      

fautive, la victoire est attribuée à son adversaire ; ceci entraîne le changement du 

score en 0-0. L’équipe fautive aura le plus mauvais goal-average en cas d’égalité au 

classement avec les autres équipes de la compétition. 

https://twitter.com/LNBofficiel?ref_src=twsrc%5Egoogle%7Ctwcamp%5Eserp%7Ctwgr%5Eauthor
https://www.facebook.com/LNBOfficiel
https://www.tiktok.com/@lnb_officiel?_t=8jSu6GLwQyn&_r=1
https://www.instagram.com/lnb_officiel/?hl=fr
https://www.youtube.com/c/lnbofficiel

